
 

 

 
 

     INFORMATIONS FISCALES
 

 Janvier 2010 
 

INFORMATIONS SUR LES DÉDUCTIONS À LA SOURCE POUR L’ANNÉE 2010 
 
 2009 2010 2010     
 Province Province Autres     
 Québec Québec provinces     
ASSURANCE-EMPLOI     EXEMPTION DE BASE 2009 2010 
        
 Maximum assurable  42 300 $  43 200 $  43 200 $   Provinciale (MR-19)  10 455 $  10 505 $ 
 Taux cotisation employé  1,38 %     1,36 %     1,73 %   Fédérale (TD1)  10 375 $  10 382 $ 
 Taux cotisation employeur *  1,93 %   1,90 %  2,42 %  FONDS SERVICES SANTÉ 
 Cotisation max. employé  583,74 $  587,52 $  747,36 $  DU QUÉBEC 

2009 et 2010 

R.R.Q. et R.P.C.      Taux employeur si :  
       
 Gains admissibles  46 300 $  47 200 $  47 200 $   Masse salariale < 1 M $ 2,70 % 
 Exemption annuelle  3 500 $  3 500 $  3 500 $   Entre 1 M $ et 5 M $ 2,31 + (0,39 × S) 
 Taux employé  4,95 %  4,95 %  4,95 %   S : masse salariale ÷ 1 M $ 
 Taux employeur  4,95 %  4,95 %  4,95 %   Plus de 5 M $ 4,26 % 
 Cotisation maximum  2 118,60 $ 2 163,15 $ 2 163,15 $     
Régime québécois d’assurance parentale   C.S.S.T. 2009 2010 
        
 Maximum assurable  62 000 $  62 500 $ -   Maximum assurable  62 000 $ 62 500 $ 
 Taux cotisation employé  0,484 %  0,506 % -     
 Taux cotisation employeur *  0,677 %  0,708 % -     
 Cotisation max. employé  300,08 $  316,25 $ -     
* Équivaut à 1,4 fois la cotisation de l’employé 
 

AVANTAGES RELIÉS À L’AUTOMOBILE 
 
  Taux/Plafond  
  2010  
    
  Coût en capital maximal des voitures de tourisme pour l’application de la déduction   
  pour amortissement  30 000 $*  
    
    

  Frais d’intérêts admissibles en déduction  300 $/mois  
    

    

  Frais locatifs admissibles en déduction  800 $/mois*  
    
    

  Allocations exonérées d’impôt versées par l’employeur à un employé – en fonction de   
  la distance parcourue avec son automobile :   
    

   les premiers 5 000 km (0,52 $/km en 2009)  0,52 $  
    

   km additionnels (0,46 $/km en 2009)   0,46 $  
    
    

  Avantage relatif aux frais de fonctionnement d’une automobile qu’un employé utilise à   
  des fins personnelles lorsque l’automobile est fournie par l’employeur :   
    

   lorsque l’emploi consiste principalement à vendre/louer des automobiles au cours   
   de l’année d’imposition (0,21 $/km en 2009)   0,21 $  
    

   dans les autres cas (0,24 $/km en 2009)   0,24 $  
    

 * avant taxes de vente applicables 
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